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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 17 juillet 2002

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

ME VÉRONIQUE DUBOIS

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Requête tarifaire 2002-2003 de Gazifère Inc. («Gazifère»)


Dossier de la Régie :  R-3489-2002



Notre dossier :  103917 – 88,849

_______________________________________________________

Chère Consoeur,

Faisant suite à la décision D-2002-150 rendue le 28 juin 2002 dans le dossier mentionné en rubrique, la présente a pour but de formuler les commentaires de Gazifère à l’égard des commentaires de certaines parties intéressées relativement aux modalités de fonctionnement du groupe de travail sur le programme d’efficacité énergétique ainsi qu’à la reconduction des formules actuellement en place pour fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire et les charges d’exploitation.

Dans un premier temps, nous comprenons des commentaires des parties intéressées que celles-ci sont toutes favorables à la constitution d’un groupe de travail et que les modalités de fonctionnement proposées recueillent leur approbation sous réserve du commentaire de la FCEI relativement à la composition dudit groupe de travail.

À cet égard, Gazifère précise que son procureur n’entend pas « participer » au groupe de travail en tant que tel mais s’en tenir à agir comme secrétaire lors des réunions et à préparer des comptes-rendus de celles-ci.   Cette façon de procéder a été acceptée par les personnes présentes lors de la rencontre du 13 mai dernier considérant les ressources limitées dont Gazifère dispose à l’interne et dans un souci d’assurer l’efficacité du processus.   Cependant, et afin de répondre aux préoccupations exprimées par la FCEI, Gazifère serait disposée à ce qu’une autre personne puisse assumer ce rôle si la Régie le jugeait nécessaire.

En ce qui a trait à l’échéancier proposé pour les travaux du groupe de travail, il va sans dire qu’il devra être modifié afin de tenir compte de l’évolution du dossier.  À cet égard, notre cliente prévoit être en mesure de transmettre sous peu aux participants le projet de plan d’implantation de son programme d’efficacité énergétique.  Dans ces circonstances, nous proposons que la rencontre déjà prévue pour le 29 juillet 2002 soit maintenue et que les participants conviennent alors des dates des autres rencontres, tel que le suggère d’ailleurs le procureur de la FCEI.

D’autre part, Gazifère a pris bonne note de la demande de la Régie à l’effet que les travaux du groupe de travail puissent permettre de développer un processus pluriannuel de réévaluation de son programme d’efficacité énergétique (page 4 de la décision) et abordera cette question dans le cadre des travaux dudit groupe de travail.

Quant à la demande de reconduction des formules actuellement en place pour l’année témoin débutant le 1er octobre 2002, nous répondrons d’abord aux commentaires exprimés par l’ACIG à l’effet que la Régie devrait, avant de rendre une décision à cet égard, requérir une preuve des charges réelles d’exploitation de Gazifère pour les trois (3) dernières années.  Nous soumettons qu’une telle demande n’est pas pertinente puisqu’au cours de ces années, les charges d’exploitation ont été établies au moyen d’une formule d’ajustement automatique dûment approuvée par la Régie.  Tel que la Régie le mentionnait dans ses décisions D-99-09 et D-2000-48, l’un des objectifs recherchés lors de l’implantation d’un mécanisme incitatif est d’alléger le processus d’examen des charges d’exploitation en favorisant une approche globale à l’établissement desdites charges.  En conséquence, nous soumettons que l’exercice suggéré par l’ACIG est non seulement non-pertinent mais qu’il irait à l’encontre des principes qui sous-tendent la réglementation incitative.

Quant au RNCREQ, nous sommes en désaccord avec les allégations contenues dans sa demande de statut d’intervenant à l’égard de la reconduction de l’incitatif (par. 11.d de la demande), puisque nous ne voyons pas en quoi Gazifère aurait « refusé » ou « hésité » à « adopter le mécanisme incitatif en son entier ».  Bien au contraire, le mécanisme incitatif appliqué par Gazifère depuis les trois (3) dernières années pour les fins de fixer les charges d’exploitation sur une base globale répondait à une demande spécifique de la Régie à cet effet dans sa décision D-99-09 (page 24 de la décision), ce que la Régie a d’ailleurs reconnu dans sa décision D-2000-48 (page 51 de la décision).  La formule proposée a été approuvée par la Régie dans cette dernière décision.

Au paragraphe 12 de sa demande, le RNCREQ mentionne son intention de faire entendre un témoin expert sur « les sujets du plan en efficacité énergétique et du mécanisme incitatif afin de rendre le programme proposé complet, rigoureux et efficace dépendamment du processus de consultation et des réponses à ses questions ».  Afin d’éviter toute ambiguïté, nous tenons à préciser que, selon notre compréhension, une telle preuve ne sera présentée qu’à défaut d’en arriver à un consensus sur le programme d’efficacité énergétique dans le cadre du groupe de travail.

Quant aux commentaires d’Option consommateurs (« OC ») et de l’ACEF de l’Outaouais, nous tenons à préciser que celles-ci auront tout le loisir de faire des représentations dans le cadre du processus de consultation éventuel quant à la mise en place, entre autres, d’un mécanisme incitatif global.  Cependant, et pour les motifs plus amplement exposés dans sa requête tarifaire, Gazifère n’est pas en mesure présentement de s’engager dans un tel processus ou de soumettre un mécanisme quel qu’il soit et elle réitère donc sa demande de reconduction des formules présentement en vigueur.

À cet égard, il est important de rappeler que dans sa décision D-2000-48, la Régie a demandé à Gazifère de déposer une proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme, «  y comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital » (page 52 de la décision).  Cette demande n’implique pas nécessairement le non-renouvellement du mécanisme en place comme semble le laisser entendre les commentaires d’OC et de l’ACEF de l’Outaouais.  Rappelons que les préoccupations des intervenants quant à la mise en place d’un mécanisme incitatif portant uniquement sur les charges d’exploitation provenaient de la crainte qu’il y ait transfert indu entre les charges capitalisées et les charges d’exploitation.  Or, cette situation ne s’est pas produite.  D’ailleurs, les charges en capital de Gazifère depuis les trois dernières années, bien que soumises à l’examen de la Régie lors des requêtes tarifaires annuelles, n’ont suscité aucune interrogation de la part de la Régie et des intervenants.

Quant à la suggestion d’OC et de l’ACEF de l’Outaouais de revenir à la pratique habituelle ayant lieu en l’absence de mécanismes incitatifs et de procéder à l’étude d’un dossier tarifaire complet, Gazifère partage l’opinion de la Régie, telle qu’exprimée dans sa décision D-2000-48, à l’effet qu’il faut voir «  l’introduction d’un mécanisme incitatif, même limité aux charges d’exploitation, comme une amélioration de la méthode actuelle et un allégement de la réglementation profitant tant au distributeur qu’à la clientèle » (pages 51 et 52 de la décision).

Veuillez agréer, chère Consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

POULIOT MERCURE, s.e.n.c.

Louise Tremblay

LT/nn
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Parties intéressées (par courriel)
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